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À UNE SÉANCE ordinaire du conseil municipal, tenue le 4 mai 2015, à la 
salle du Conseil, à 19 h 30. 
 
SONT PRÉSENTS les conseillers et conseillères suivants : Mesdames 
Nicole-Andrée Blouin, Huguette Larose, Lina Courtois et Sylvie Martel et 
monsieur René Vaillancourt. 
 
FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 
Demers. Monsieur Serge Caron, directeur général et secrétaire-trésorier 
agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
Huit (8) personnes sont présentes dans la salle. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
2 ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
2.1  Séance du 13 avril 2015 
 
3.   MOT DU MAIRE 
 
4.   FINANCES 
 
4.1  Présentation du rapport financier 2014 par l’auditeur comptable 
 
5   VOIRIE 
 
5.1   Nivelage – Octroi du contrat 
5.2   Embauche d’un nouvel inspecteur de voirie 

  
6   SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
7   URBANISME 
 
7.1   Rapport de l’inspectrice en bâtiment et en environnement 
 
8   ENVIRONNEMENT 
 
8.1  Rapport mensuel – Inspection forestière 
 
9   LOISIRS / CULTURE 
 
10   ADMINISTRATION 

 
10.1 Rapport de dépenses du directeur général 
10.2 Refonte du site Internet – Octroi des contrats 
10.3 Sentier Tomifobia – Demande de subvention 
10.4 Signalisation des parcs municipaux – Octroi des contrats 
10.5 Embauche d’un préposé pour l’entretien des plates-bandes et 
 paniers à fleurs 
10.6 Motion demandant au gouvernement du Québec la révision de la 
 Loi sur le tabac 
10.7 Rodéo d’Ayer’s Cliff – Participation au souper bénéfice 
 
11   ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 
 
12   CORRESPONDANCE 

 
13   DIVERS 

 
13.1 Rencontre avec les représentants de l’Association de la rue du Val-

Joli 
13.2 Autorisation à madame Julie Gauthier, de Laforest Nova Aqua  
13.3 Mandat – Contrat d’achat de l’immeuble de la caisse Desjardins 

 
14   PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
15   LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 



M U N IC IP A L IT É  D E  S A IN T EM U N IC IP A L IT É  D E  S A IN T E -- C A T H ER IN EC A T H ER IN E -- D ED E --
H A T L E YH A T L E Y   

S ÉA N C E O R D IN A IR E D U  C O N S EIL  M U N IC IP A LS ÉA N C E O R D IN A IR E D U  C O N S EIL  M U N IC IP A L   
D U  D U  4  M A I4  M A I   2 0 1 52 0 1 5   

 

1239 
 

 
 
 
 

1) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2015-05-65 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
D’adopter l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du 4 mai 2015 
tel que rédigé. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

2) ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 

2.1 Séance du 13 avril 2015 
 

2015-05-66 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance du 13 avril 2015 tel que rédigé. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
3) MOT DU MAIRE 
 
Monsieur le maire Demers convient de ne pas utiliser sa période de 
parole à cette étape de la séance pour permettre d’entendre les résidents 
de la rue du Val-Joli dont le sujet figure à l’article 13.1 du présent ordre 
du jour. 
 
3.1 Rencontre avec les représentants de l’Association de la rue 

 du Val-Joli 
 

Six propriétaires de la rue du Val-Joli déposent la demande conjointe de 
26 signataires, propriétaires de bâtiments d’habitation situés sur la rue 
du Val-Joli, dans le but de permettre le début des démarches pour la 
municipalisation de ladite rue, savoir la réalisation de l’étude technique 
établissant les travaux à réaliser et une évaluation du coût de réalisation 
de ces derniers. La question relative à la cession de la propriété du fond 
de terrain devant permettre la réfection de la rue est soulevée. 
 
Le conseil reçoit la demande et mandate le directeur général de 
procéder aux vérifications utiles pour déterminer la recevabilité de la 
demande en lien avec l’appui des deux tiers des propriétaires concernés. 
Il est convenu d’informer les demandeurs dans les meilleurs délais. 
 
4) FINANCES 
 
4.2 Présentation du rapport financier 2014 par l’auditeur 

comptable 
 
Madame Francine Bergeron de la firme Raymond Chabot Grant Thornton 
dépose et présente le rapport financier au 31 décembre 2014 de la 
municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley. 
 
5) VOIRIE 

 
5.1 Nivelage – Octroi du contrat 
 
Considérant la volonté de la municipalité de faire procéder au nivelage 
de ses chemins de gravier; 
 
Considérant l’appel d’offres sur invitations lancé en mars 2015 et les 
propositions reçues de divers fournisseurs; 
 

2015-05-67 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée Blouin 
 
Que le contrat pour le nivelage des chemins de gravier de la municipalité 
pour l’année 2015 soit confié à Couillard Construction Ltée au prix de 
125 $ de l’heure plus les taxes applicables. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

5.2 Embauche d’un nouvel inspecteur de voirie 
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Considérant que le nouvel inspecteur de voirie embauché par la 
municipalité au cours du mois d’avril a convenu de ne pas poursuivre ses 
fonctions à la municipalité; 
 
Considérant qu’à la suite du nouveau processus d’embauche, la 
candidature de monsieur Éric Descôteaux a été recommandée par le 
comité de sélection; 
 

2015-05-68 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 

 Que soit autorisée l’embauche de monsieur Éric Descôteaux aux salaires 
et conditions de la proposition préparée par l’administration pour cet 
emploi, proposition dont le conseil a pris connaissance; 

 
Que monsieur Descôteaux se voit attribuer tous les pouvoirs s’attachant 
au poste et aux fonctions d’inspecteur municipal de voirie de la 
municipalité et soit autorisé à accomplir toutes les tâches inhérentes à 
l’exercice de ses fonctions; 

 
Que l’employé soit soumis à une période de probation de 6 mois. 
 
Que l’employé entre en fonction le plus tôt possible. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
6) SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Aucune discussion n’a lieu en lien avec cet article. 

 
7) URBANISME 

 
7.1 Rapport de l’inspectrice en bâtiment et en environnement 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport de 
l’inspectrice en bâtiment et en environnement.  
  
8 ENVIRONNEMENT 
 
8.1 Rapport mensuel – Inspection forestière 
 
Aucun rapport n’est déposé pour le mois d’avril. 

 
9 LOISIRS / CULTURE 
 
Aucune discussion n’a lieu en lien avec cet article. 
 
10 ADMINISTRATION 
 
10.1 Rapport de dépenses du directeur général 
 
Le rapport de dépenses du directeur général pour le mois d’avril est 
déposé. 
 
10.2 Refonte du site Internet – Octroi des contrats 
 
Considérant la proposition de monsieur Mathieu Allaire en réponse au 
devis préparé par la municipalité pour la refonte du site Internet; 
 
Considérant l’intérêt de la municipalité à poursuivre les travaux sur le 
site Internet avec le même fournisseur que lors de sa conception; 
 
Considérant la volonté de la municipalité que les textes proposés sur le 
site Internet soient adaptés aux critères de la communication liés au 
monde de l’Internet; 
 
Considérant la proposition de madame Éloïse Hardy; 
 

2015-05-69 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Sylvie Martel 
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Que le contrat pour la mise à jour du site Internet de la municipalité soit 
accordé à monsieur Mathieu Allaire au prix de 7 860 $ plus les taxes 
applicables; 
 
Que le contrat pour la mise en forme des textes du site Internet soit 
confié à madame Éloïse Hardy au prix de 1 800 $ plus les taxes 
applicables. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
10.3 Sentier Nature Tomifobia – Demande de subvention 
 
Considérant la demande de subvention de Sentier Nature Tomifobia 
visant à assurer les travaux d’entretien essentiel du sentier; 
 

2015-05-70 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 
 

D’accorder une aide financière de 500 $ à Sentier Nature Tomifobia. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
10.4 Signalisation des parcs municipaux – Octroi des contrats 
 
Considérant les propositions reçues de divers fournisseurs pour la 
confection de plusieurs panneaux de signalisation des parcs de la 
municipalité; 
 
Considérant que deux types de panneaux sont requis, en tenant compte 
de la nature et de l’importance des parcs concernés; 
 

2015-05-71 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
Que le contrat pour la fabrication des panneaux de signalisation simples 
soit confié à Madame Diane Longval, au prix de 50 $ pour chaque 
panneau, plus les taxes applicables; 
 
Que le contrat pour la fabrication des panneaux de signalisation les plus 
élaborés soit confié à Enseignes Memphrémagog graphique au prix 
maximal de 1 100 $ du panneau (3 panneaux en commande) plus 195 $ 
du poteau, plus  les taxes applicables. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

10.5 Embauche d’un préposé pour l’entretien des plates-bandes 
et paniers à fleurs 

 
Considérant la nécessité de pourvoir à l’embauche d’une ressource 
pour effectuer les travaux d’entretien des plates-bandes, des corbeilles 
de fleurs et de certains espaces des parcs de la municipalité; 
 
Considérant que monsieur René Coulombe, l’employé en charge l’an 
dernier, est disponible et intéressé à accomplir les tâches de la fonction 
de préposé à l’entretien des espaces indiqués au considérant qui 
précède, le tout aux conditions offertes par la municipalité; 
 

2015-05-72 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée Blouin 
  

De retenir les services de monsieur René Coulombe à titre de préposé 
pour l’entretien des plates-bandes, corbeilles de fleurs et aux autres 
espaces de parcs identifiés par la municipalité; 
 
Que cet emploi soit pour la période s’étendant du 19 mai au 
11 septembre 2015 pour un horaire de travail de 20 heures par semaine 
au salaire de 14,30 $ de l’heure. 
 
Que les autres conditions d’emploi soient les conditions minimales  
inscrites aux lois s’appliquant à la municipalité en matière de travail. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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10.6 Motion demandant au gouvernement du Québec la révision 
de la Loi sur le tabac 

 
Considérant le souhait du conseil municipal de promouvoir la santé 
publique et l’adoption, le 16 septembre 2014, d’une motion demandant 
au gouvernement du Québec d’inclure les cigarettes électroniques à la 
Loi sur le tabac, pour que leur utilisation soit interdite dans tous les 
endroits où l’usage de la cigarette est interdit au Québec; 
 
 
 
Considérant la déclaration de Mme Lucie Charlebois, ministre déléguée 
à la réadaptation, à la protection de la jeunesse et à la santé publique à 
l’effet que le gouvernement du Québec procédera bientôt à la révision de 
la Loi sur le tabac; 
 
Considérant qu’au cours des cinq dernières années, environ 
100 000 jeunes sont devenus fumeurs et 50 000 Québécois sont 
décédés à cause du tabagisme, selon les statistiques de la Coalition 
québécoise pour le contrôle du tabac; 
 
Considérant que la Société canadienne du Cancer indique que la 
réduction du taux de tabagisme a un impact immédiat et positif pour 
l’amélioration de la santé publique; 
 
Considérant qu’en novembre 2014, plus de 50 organismes travaillant 
dans le domaine de la santé ont lancé une campagne afin de réduire le 
taux de tabagisme à « 10 %  dans 10 ans », en proposant que les 
mesures pour atteindre l’objectif de la campagne soient incluses dans la 
révision de la Loi sur le tabac; 
 
Considérant que pour atteindre l’objectif, le milieu de la santé propose 
des mesures prioritaires visant à prévenir l’initiation au tabagisme chez 
les jeunes, comme l’interdiction des saveurs et l’emballage neutre et 
standardisé; 
 
Considérant que le milieu de la santé propose l’amélioration de la 
protection des non-fumeurs et des enfants contre la fumée secondaire, 
et demande d’interdire de fumer sur les terrasses publiques, sur les 
terrains de jeux pour enfants et dans les autos en présence d’enfants; 
 

2015-05-73 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Huguette Larose 
  

Que le conseil municipal exprime son soutien pour l’objectif de réduire le 
tabagisme dans la population, et particulièrement à prévenir l’initiation au 
tabagisme chez les jeunes; 
 
Qu’il invite le gouvernement du Québec à considérer les objectifs de la 
campagne « 10 % dans 10 ans » lors de la révision de la Loi sur le 
tabac. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

10.7 Rodéo d’Ayer’s Cliff – Participation au souper bénéfice 
 
Considérant l’approche du conseil en lien avec les invitations provenant 
des municipalités voisines visant à favoriser les échanges à tour de rôle 
avec chacune de celles-ci; 
 
Considérant l’invitation provenant du Rodéo d’Ayer’s Cliff dont le maire 
d’Ayer’s Cliff est l’invité d’honneur; 
 

2015-05-74 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée Blouin 
  
 D’autoriser la participation de 4 représentants de la municipalité de 

Sainte-Catherine-de-Hatley au souper bénéfice du Rodéo d’Ayer’s Cliff 
qui se tiendra au terrain de l’exposition d’Ayer’s Cliff le 21 mai à 18 h; 

 
 Que les frais d’inscription à cette activité au coût de 91,98 $ par 

personne soit à la charge de la municipalité. 
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RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
11) ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 
 

  Liste des comptes à payer   Montant  

186 *Bell Internet 34,50 $ 
190 *Bell  552,16 $ 
189 *Dumont, Dany (frais de déplacement) 103,20 $ 
188 *Microtec 160,94 $ 

  *Rémunération des élus 7 683,86 $ 
  *Rémunération du personnel  13 068,33 $ 

185 *Ville de Sherbrooke 6 274,16 $ 
219 Bergeron, Julie (entretien ménager/avril) 584,13 $ 
215 Bilodeau, Nancy (remboursement de frais) 491,62 $ 
214 Caron, Serge (remboursement de frais) 237,60 $ 
193 Carte CITI (bureau en gros) 189,63 $ 
216 Centre d’estimation Sherbrooke (inspection pick-up) 159,18 $ 
209 Demers, Jacques (remboursement de frais) 80,00 $ 
210 Doré, Paul (carte d'appel, 2 factures d'essence) 386,77 $ 
224 E.M.P.C. (cartes routières) 2 184,53 $ 
195 F. Racicot Exc. (réparer ponceaux) 11 838,92 $ 
192 Fonds de l'information foncière (mutations avril) 52,00 $ 
213 Garage Hamel 2 368,27 $ 
208 Informatique Orford 430,68 $ 
221 La Capitale Assurance  507,04 $ 
196 Laboratoire d'analyses SM  103,48 $ 
211 Labrador 33,03 $ 
223 Location Discam (location d'un pick-up) 608,51 $ 
194 Location Langlois  68,30 $ 
212 Magog Ford (réparer pick-up) 1 635,83 $ 
198 Matériaux Magog Orford 388,26 $ 
201 Mégaburo (contrat photocopieur) 60,41 $ 
199 Ministère du Revenu (avril) 6 438,31 $ 
197 MRC Memphrémagog  6 595,00 $ 
202 Receveur général (avril) 2 656,15 $ 
203 Régie de police Memphrémagog (mai) 36 653,17 $ 
200 Régie incendie Massawippi 11 000,00 $ 
218 Ressourcerie des Frontières 4 961,95 $ 
204 SPA de l'Estrie (mai) 548,45 $ 
217 Services de cartes Desjardins  947,39 $ 
205 Signalisation de l'Estrie (cônes, barricades, enseignes) 955,21 $ 
220 Stanley-Dany Taylor Transports Inc.  15 657,00 $ 
222 Turgeon, Amélie (insc.bibliothèque Sherbrooke) 60,00 $ 
206 Ville de Magog (prévention incendie) 565,98 $ 
207 Ville de Sherbrooke  28,35 $ 

  TOTAL 137 352,30 $ 
 

2015-05-75 IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur le conseiller René Vaillancourt 
 

Que les comptes soient adoptés tels que présentés. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

12)  CORRESPONDANCE 
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Quelques éléments de correspondance sont laissés à l’attention des 
membres du conseil. 
 
13) DIVERS 
 
13.1  Rencontre avec les représentants de l’Association de la rue 

 du Val-Joli 
 
Ce sujet à été traité à l’article 3.1 de la présente séance. 
 
 
 
 
13.2 Autorisation à madame Julie Gauthier, de Laforest Nova 
 Aqua  
 
Considérant le mandat confié à la firme Laforest Nova Aqua par la 
résolution no 2015-02-20 du 2 février 2015 visant à mener à terme les 
études et d’obtenir les autorisations (Article 31 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement) aux fins de l’acceptation du puits actuel comme source 
d’approvisionnement en eau potable des installations de loisirs, culture et 
sports de la municipalité, à savoir la salle communautaire et le chalet des 
loisirs; 
 
Considérant qu’aux fins de soumettre la demande au ministère du 
Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 
climatiques, il est requis d’autoriser la représentante de LNA à soumettre 
la demande pour et au nom de la municipalité; 
 

2015-05-76 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Nicole-Andrée Blouin 
 

Que madame Julie Gauthier de la firme Laforest Nova Aqua soit 
autorisée à soumettre au ministère du Développement durable, 
Environnement et Lutte contre les changements climatiques, pour et au 
nom de la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley, une demande en 
vertu de l’article 31.75 de la Loi sur la qualité de l’environnement, aux 
fins de faire autoriser le prélèvement d’eau dans le puits appartenant à la 
municipalité sur le lot 4 248 588 du cadastre du Québec; 
 
Que le secrétaire-trésorier et directeur général de la municipalité, 
monsieur Serge Caron, soit également autorisé à accomplir toute les 
démarches utiles et à signer les documents requis aux fins de mener à 
terme la présente démarche. 
 
Que la municipalité s’engage à transmettre au MDDELCC, au plus tard 
60 jours après la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur 
quant à leur conformité avec l’autorisation accordée. 
 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

13.3  Mandat – Contrat d’achat de l’immeuble de la Caisse 
 Desjardins 

 
Considérant l’entente intervenue avec la Caisse Desjardins du Lac 
Memphrémagog pour l’achat de l’immeuble de Sainte-Catherine-de-
Hatley; 
 
Considérant qu’il est requis de choisir un notaire pour procéder à la 
rédaction de l’acte de vente et autres documents accessoires; 
 

2015-05-77 IL EST PROPOSÉ PAR : madame la conseillère Lina Courtois 
 
De désigner l’étude de Me France Poulin, notaire à Magog, pour 
procéder à la préparation des documents et aux enregistrements de ces 
derniers en lien avec l’acquisition par la municipalité de l’immeuble sis au 
25, chemin de la Montagne. 

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
14) PÉRIODE DE QUESTIONS 
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Les sujets suivants sont soulevés au cours de la période de questions : 
La participation de représentants de la municipalité au souper bénéfice 
pour soutenir le rodéo d’Ayer’s Cliff, l’achat de l’immeuble de la caisse 
Desjardins du 25, de la Montagne, l’embauche d’un nouvel inspecteur de 
voirie (compétence et formation), la refonte du site Internet. 
 
15) LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’assemblée est levée vers 21 h 10 sur proposition de madame la 
conseillère Huguette Larose. 
 
 

   
Jacques Demers Serge Caron 
Maire Secrétaire-trésorier 


